
chefL'eeeuié s’étant avoué coupable sur k 
d'accusation, les prescriptions de la Règle de Procédure 35 (Bl sont observées.

S’il y , «, - dénégation de «ihwbilié " eu. quelque chef d'areweUee, luCuur en hafrurtM* 
«enaltra Vu pawr tea e* ne pneMm » rnaMwtam d un ««eu de culpabilité que 
ImequVlle aura rendu sa deci»i*ei dons le premier eas
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Le Presidencies membres ztiKfBxnawxx* sont dûment asaermenté».
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DK H3FKISE D'AT-ISSCE voir locument marqué *0" cl-Joint.pour jKS D'AJOUBKQiai: Eî

Voua oppoaei-vo ia A Madone Mo vil a CAR08 oonre sténographe!

ÏÏùdumltoelle CAHOli, Employée Civile et Sté.. graphe a-, ,-nrtler» Généreux :î.S. 
So.C. rue DuFort, QUKSEC, P.Q., prêta dtlner.t serment, nom a sténographe.
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Instruction.
Si l’accusé a 

opté pour être 
jugé d'après 
l'art. W (S) de

I/acte d'accusation est signé par le Président, marqué B-2 et versé
gni ici.

Acte d'accusation

• dossier.

L'accusé est mis en accusation sur* [chacim des] chef (s) mentionné (s) 
dans 1 acte d’accusation ci-dessus.

q-3. Sont-ce là votre matricule, votre grade, votre nom et votre unité / 

Oui, cou®leur.

Question à 
l'accusé.

Réponse.R-3.

q-4. Etes-vous coupable ou non du (premier) chef d’accusation porté contre Question à 
vous et dont vous venez d'entendre lecture? 1 accusé.

R-4. Kor. coupable» Réponse.

du deuxième chef d'accusation porté contre Question.Q-5. Etes-vous coupable ou non 
you- et dont vous venez d'entendre lecture?

Réponselion coupable.R-5.
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et dont vous venez d’entendre lecture?
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Réponse

ef (faccusation porté contreEtes-vous coupable ou nom ;
vous et dont vous venez d'entendre lecjWpj^^

Réponse
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